ARREST

DU CONSEIL DESTAT
DU ROY,

Par lequel Sa Majefté nomme les Sieurs Le
Pelletier Desforts, d’Ormeflon & de
Landivifiau Commiffaires Generaux, tant
de la Banque, que dela Compagnie

" des Indes. ’

D# 12. Fuin i7zo.

APARIS,

Chez la Veuve SaverArN & PiErrz Prawir, a
PEntrée du Quay de Gévres, au Paradis.
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ARREST

DU CONSEIL DPESTA T

Par lequel Sa  Mujefté novame los Sicuvs Le Dellsrics
Desferes , d'Orneflon €5 de Landivifian Commiffairos
Generanx , taint de la Bangue 5 qie de la Ca;sef.-g;rz;'c
des Indes.

Du 22 Juin 1720,
Extrair des Regiftres du Confiil d'Efar,

" E ROY eflant informé que poer maintenir fe bon or

dre dans PAdminiftration de la Compagnie des Ldes,

| eft important qu'il y ait des Commiflaires e fon Conlutl qui
A



{oiene chargez d’y veiller continuellement , afin qu'clle foit
toujours conduite daus le méme efprit; Ercomme les profits de
la Banque ont efté réinis 3 la Compagnie des lndes , 1a rela-
tion qui fe trouve encre ladite Compagnie & la Banque, de-
mande que les memes CommilTaires qui ont efté choifis pour
Pune , foient aulli prepolez pour €€ qui concerne Yautre; Ody
le Rapport. LE RoY 5sTANT EN SON CONSEIL de Vavis
de Monfieur le Duc d'Orleans Regent, a Nommé & Eftabli les
Sieurs Le Pelletier Desforts Coniciller d’Eftat ordinaire ¥ 2a
Confeil de Regence premier Commidzire des Finances, d'Or-
melon Malre des Requeltes & Commiffaire des Finances,
& de Landivifiau auffi Malcre des Requeftes Confeiller an Con-
{cil de Commerce , Commiflaires Generaux, ant de la Banque,
quedela Compagnie des Indes, pour tour c€ qui concerne 'Ad-
miniftration de Vune & de lautre, tenir 12 main A ce que les
Comptes foient regulierement rendus, €n faire 'Examen avant
qu'ils puillent eltre arreftez, affilter toutes les fois qu'ils le juge-
font 4 propos aux Affemblées , tanc generales que particulieres
de ladite Compagnie , ainfi qu’a fes Deliberations veiller a ce que
les Directenrs sacquitient avec exaditade des Départemens qui
leur ont eité oa feront coofiez, Et en general maintenir le boa
ardre & la difcipline, tane en ladice Banque, que dans ladite
Compagnit. Faitau Confeil d’Eltat du Roy, Sa Majefté y eftant,
renu & Paris le vingt deuxi€me jour de Juin mil {ept cens vingt.
Sign¢ PHELYPEAUX: '

Collationnéa [ Original par Nous Efcu_yer
Poun Lk Rov.! Confeiller Secretaire du Roy , Maifon ,
Cenronne de France < de fes Finances.



